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COMMENT ACCÉDER 
AU PORTAIL ?

1
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• En nous retournant pour chaque gestionnaire, la 
Fiche d’Identification à l’adresse mail suivant : 
prevoyanceenligne@territoria.fr

• Chaque gestionnaire recevra par mail ses codes 
d’accès.

• La fiche d’identification vous est fournie dans 
votre kit adhésion ou sur l’espace collectivité 
dans l’onglet « documents »

Accessibilité au portail : 

comment obtenir ses codes ? 
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Code d’accès : PREVCOL-XXXXX-A-DENIM

✓ PREVCOL (en majuscule)

✓ les 5 chiffres de la collectivité 

✓ l’initial du prénom en majuscule

✓ nom en majuscule (du gestionnaire de la collectivité)

Votre mot de passe (reçu par mail)

Votre première connexion

En utilisant comme moteur de recherche Mozilla

https://prevoyanceenligne.territoria.fr/
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Vous allez recevoir sur votre boite mail un code à 6 chiffres à saisir.

Double authentification

Il est possible que le message soit redirigé vers vos courriers indésirables ou SPAM.

 Nous vous invitons à rechercher l’adresse demain@territoria.fr dans l’ensemble de votre boîte mail en la 
saisissant dans votre barre de recherche. 

 Si vous disposez d’un système de sécurité renforcé (mailinblack), nous vous recommandons de contacter 
 votre service informatique afin qu’ils autorisent le domaine « territoria.fr ».

.fr

05 49 33 76 51
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LES ADHÉSIONS 
FACULTATIVES

2
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Dans le volet de navigation à gauche sélectionnez : « Prévoyance collective »

Puis cliquez sur « Ajouter un devis »

Comment enregistrer une demande d’adhésion facultative ? 
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Quand vous avez cliqué sur « Ajouter un devis », la page suivante apparait 

Etape 1 : Renseigner le nom, prénom et la date de naissance du nouvel adhérent puis Validez.

Saisie de la demande d’adhésion de votre agent
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Cette nouvelle page apparait 

Etape 2 : il est IMPÉRATIF de compléter l’ensemble des champs en 
astérisque car ils sont obligatoires, exemple : 

✓ le contrat, la date d’effet 

✓ La civilité, nom, prénom, date de naissance

✓ Pays de naissance*, ville de naissance*, adresse complète, téléphone 
portable de l’agent

✓ Les informations sur sa situation médicale (Arrêt ou TPT)

✓ le poste de l’agent, vous devez renseigner la filière, la catégorie, 
le statut et la date d’entrée dans la collectivité. 

✓ les informations de salaire de l’agent et si l’agent était 
précédemment assuré.

Etape 3 : Cliquez sur le bouton « Suivant »

* Laisser vide le code postale de naissance si l’agent est né à l’étranger 

Saisie de l’adhésion facultative
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Etape 4 : choisir les options souhaitées par l’agent

Etape 5 : cliquer sur « enregistrer » 

Saisie de l’adhésion facultative
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Etape 6 : voici la page qui apparait avec le récapitulatif 
des informations qui ont été présaisies

Téléchargez le bulletin d’adhésion, l’imprimer, le 

faire signer par l’agent puis le transmettre par voie 

postale ou par mail à demain@territoria.fr en joignant le 

dernier bulletin de salaire.

TERRITORIA prévoyance : 

54, rue de Gabiel CS 76016 79185 CHAURAY CEDEX

L’agent ne sera enregistré comme adhérent qu’à réception 

du document signé, et sous réserve du respect des 

conditions d’adhésion.

NB : dans le cas où l’agent dispose/choisi la garantie 

décès, il devra compléter la clause bénéficiaire.

Saisie de l’adhésion facultative
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LES ADHÉSIONS 
OBLIGATOIRES

3
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Cliquez sur le bouton à gauche « Adhésions obligatoires »

Saisie de l’adhésion obligatoire
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Saisie de l’adhésion obligatoire

Téléchargez le fichier
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Merci de compléter le fichier en respectant strictement les intitulés des colonnes, sans ajouter, modifier ou reformuler les 
éléments, y compris les mentions indiquées entre parenthèses, comme illustré dans les exemples ci-dessous. 

Saisie de l’adhésion obligatoire

Le numéro de portable doit être en 
format « texte » pour avoir le 0

Si l’agent n’a pas de numéro de matricule, 
inscrire NC (Non-Communiqué)

Si Oui est renseigné, les 
deux colonnes suivantes ne 
doivent pas être complétées.

Les agents en arrêt maladie ou accident 
ne seront pas intégrés automatiquement. 
Leur situation sera traitée par nos services afin 
de vérifier qu’ils remplissent bien les conditions 
d’adhésion. 

Un mail de demande de renseignements vous 
sera adressé ainsi qu’à l’agent concerné.
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Une fois le tableau complété et enregistré, déposez-le sur le portail 

Pour cela, veuillez importer le fichier, puis cliquez sur « Envoyer »

Saisie de l’adhésion obligatoire



18

Saisie de l’adhésion obligatoire

Téléchargez le rapport

N’oubliez pas de vérifier l’état de vos fichiers dans la colonne rapport d’intégration 

Cette intégration permet l’enregistrement automatique de l’adhésion de vos agents aux garanties 
obligatoires prévues au contrat.

 En revanche, pour toute souscription à des garanties optionnelles, il revient aux agents concernés de 
compléter et de transmettre le bulletin d’adhésion dédié, afin que celles-ci puissent être prises en compte.
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Un rapport est généré dans l’heure suivant le dépôt du fichier dans la colonne « rapport  d’intégration »

✓ Fichier partiellement traité : téléchargez le rapport pour corriger les anomalies et réintégrer le fichier 
conformément aux instructions précédentes.

✓ Fichier erroné : téléchargez le rapport pour corriger les anomalies puis réintégrer le fichier.

✓ Rapport : l’ensemble de vos agents sont adhérents. Vous pouvez les retrouver dans l’onglet « liste des adhésions »

Saisie de l’adhésion obligatoire

Exemple de fichier partiellement traité :

Dans les 2 dernières colonnes du fichier « partiellement traité », vous trouverez le résultat de l’intégration ainsi 
que le détail des erreurs d’intégration rencontrées. 

Il faudra effectuer les corrections, supprimer les lignes des adhésions déjà créées avec succès et réintégrer le 
fichier en se référant à la page 17 du guide. 

Motifs de rejet ou de succès 
sur chaque ligne du tableau.
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LE SUIVI DES 
ADHÉSIONS

4
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Dans le volet de navigation à gauche, sélectionnez :

→ Liste des adhésions 

Compléter les filtres de recherche pour choisir l’agent concerné :

Suivi des adhésions

Anonymiser les noms-prénoms



22

Quand vous avez sélectionné l’agent concerné, la page suivante s’affiche : 

Suivi des adhésions

Cliquez sur le bouton « œil » pour visualiser les garanties
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Suivi des adhésions

Garanties souscrites 

En cliquant sur chaque bouton de garantie, le détail s’affiche (taux de cotisation, le pourcentage de 
prise en charge et l’assiette de cotisation…)
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LES FICHIERS 
MENSUELS DE 
PRÉCOMPTE

5
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Les fichiers précomptes sont les documents de référence du suivi des agents 

adhérents au contrat collectif et des garanties souscrites. 

Ces documents sont réalisés par TERRITORIA prévoyance.

Ce sont les seuls documents dont vous devez tenir compte pour 

précompter les agents. 

Merci de les contrôler tous les mois.

Si toutefois, vous constatez des écarts ou bien des éléments non concordants, 

rapprochez-vous de nos services.

Les fichiers précomptes
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Les fichiers du mois peuvent être téléchargés à partir du 1er de chaque mois, via l’onglet « Précompte » du menu, puis 

cliquez sur « téléchargement des fichiers du mois ».

Vous pouvez consulter « l’historique des précomptes » soit par taux soit par garanties.

Les fichiers mensuels précomptes
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Les données du fichier :

✓ Date du mois concerné

✓ Référence du contrat

✓ Noms et prénoms des adhérents à précompter

✓ Date de début de contrat de chaque agent (colonne M)

✓ Mouvements des agents E= entrée | A= avenant | R= résiliation (Colonne J)

✓ Taux global de cotisation de chaque agent et l’assiette sur laquelle est effectué le précompte (colonne P et Q) 

Exemple : certains agents cotisent sur plusieurs assiettes, le taux global sera alors l’addition des taux de la ligne. 

T1 : TIB + NBI + CTI;  T2 : TIB + NBI + CTI + RI*;          T3 : RI*;      T4 : TIB 

*RI = Régime Indemnitaire : primes mensuelles que l’agent peut perdre en arrêt maladie (ex: IFSE), veuillez-vous référer au chapitre cotisation de 

votre contrat. 

La lecture des fichiers précomptes : le fichier des taux
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Les données du fichier :

✓ Date du mois concerné

✓ Référence du contrat 

✓ Noms et prénoms des adhérents à précompter

✓ Date de début de contrat de chaque agent 

✓ Taux pour chaque garantie et l’assiette sur laquelle il faut précompter

✓ Garanties choisies par chaque agent

La lecture des fichiers précomptes : le fichier des garanties
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LE RETOUR 
PRÉCOMPTE

6
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Le retour précompte est à réaliser par la collectivité chaque 

mois (dans le cas où vous ne disposez pas de flux DSN ou dans l’attente de 

sa mise en place) 

Le fichier retour précompte est le document de référence du suivi des 

cotisations prélevées mensuellement aux agents adhérents au contrat 

collectif. 

Il nous permet de vérifier l’adéquation entre vos versements et la liste 

des agents adhérents à votre contrat.

Le fichier est à déposer impérativement chaque mois sur le portail au 

format EXCEL.

Les fichiers mensuels de retour précompte
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Le modèle de retour précompte est sous la rubrique « Document ».

Les fichiers mensuels de retour précompte
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Les éléments à renseigner sont :

✓ Le mois concerné

✓ La référence de mon contrat

✓ Les agents prélevés

✓ Le montant du traitement brut (TIB + NBI + CTI)

✓ Le montant des primes brutes * se référer au chapitre cotisation du contrat

✓ Le montant de la cotisation qui a précompté sur le bulletin de salaire 

de l’agent 

✓ Veuillez renseigner le total des cotisations au terme du tableau, 

celui-ci devant correspondre au montant du versement mensuel 

adressé à Territoria Prévoyance.

Les fichiers mensuels de retour précompte

Pour régler vos cotisations, vous devez 

établir un mandat de trésorerie, en 

veillant à préciser en référence votre 

numéro de contrat ainsi que le mois 

de paie concerné. 

Pour cela vous disposez du RIB de 

Territoria dans l’onglet « document »
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Une fois le fichier complété, veuillez cliquer sur l’onglet « Précompte » puis sur « Je dépose mon retour précompte ICI ».

Les fichiers mensuels de retour précompte
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Une nouvelle page s’affiche, les retours précomptes sont à téléverser/déposer ici :

Les fichiers mensuels de retour précompte

1. Indiquez le mois concerné

3. Cliquez sur envoyer
2. Importer le fichier
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DÉCLARATION 
SOCIALE NOMINATIVE 

(DSN)

7
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Vous disposez dans l’onglet « Déclaration sociale nominative » de 2 fiches de paramétrage en format XML et PDF

Ces fiches sont à transmettre à votre éditeur de paie afin de paramétrer votre logiciel.

Déclaration sociale nominative (DSN) 

Le flux DSN permet uniquement de transmettre les éléments relatifs aux cotisations. Il ne constitue pas 

un moyen de paiement. Il ne peut en aucun cas intégrer vos agents, enregistrer leurs résiliations ou 

modifier leurs informations (adresse, statut, etc.).

 Pour toute résiliation ou modification, merci de nous en informer par courriel à l’adresse suivante : 

adhesion-prevoyance@territoria.fr.

mailto:adhesion-prevoyance@territoria.fr
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LES DÉCLARATIONS 
DE SINISTRES
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Les déclarations de sinistres ne doivent être effectuées que lorsqu’une perte est effectivement visible sur les 
bulletins de salaire et que Territoria peut intervenir. Les situations pour lesquelles Territoria n’a pas à intervenir, 
au regard des garanties souscrites, ne doivent donc pas être déclarées.

Dans le volet de navigation (pour les Contrats facultatifs ou obligatoires) à gauche, sélectionnez :

→Liste des adhésions

Remplir les filtres indiqués pour trouver l’agent concerné :

Comment déclarer un sinistre ?
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Quand vous avez recherché l’agent concerné, la page suivante s’affiche : 

Déclaration de sinistre

Cliquez dans l’onglet action sur le pictogramme         « Sinistre » pour créer une déclaration de sinistre

Demo
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Si, pendant un arrêt, l’agent reprend même une seule journée, il sera nécessaire d’effectuer une nouvelle déclaration 
pour l’arrêt suivant. Veillez donc à clôturer le précédent sinistre en enregistrant la reprise (voir page 53).

Cliquez sur « Déclarer une incapacité / un arrêt de travail »

Si l’onglet Déclaration n’apparaît pas, cela signifie qu’un sinistre est déjà ouvert. Merci de nous contacter afin que 
nous puissions clôturer le précédent sinistre si cela n’a pas encore été fait. 

 

Déclaration de sinistre

Il est possible qu’un sinistre soit déjà enregistré et en attente de pièces. Si vous n’êtes pas à l’origine de cette 
déclaration, il s’agit probablement d’un dossier ouvert par nos services à la suite de la réception des documents de l’agent.

 Dans ce cas, vous devez impérativement effectuer votre propre déclaration de sinistre.
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Les formulaires « informations médicales et demande d’indemnisation » et la demande de RIB seront directement 

envoyés aux agents par TERRITORIA uniquement quand la déclaration est faite en ligne par la collectivité.

  aucun RIB d’agent transmis par la collectivité ne sera accepté. L’agent devra impérativement nous transmettre 

son RIB lui-même. 

Date de l’arrêt de travail : mettre le 1er jour d’arrêt de travail en cours. Veillez à bien renseigner les dates, à l’aide du 
calendrier.

Reprise : si l’agent a repris sur son poste à temps plein, merci de cliquer sur oui et de compléter la date à l’aide du calendrier. 

Période à indemniser : période sur laquelle il y a une perte sur le bulletin de salaire.

* Tous les champs avec un astérisque sont à renseigner. 

Déclaration de sinistre
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Une fois tous les champs renseignés, intégrer les 

éléments obligatoires à l’ouverture soit :

✓ Le bulletin de salaire impacté + les 3 précédents 

✓ Le planning médical, il s’agit d’un calendrier des 
absences détaillant les arrêts à plein et demi-
traitement de l’agent sur les 365 jours avant son arrêt 
initial et incluant l’arrêt actuel.

✓ L’arrêté de passage en demi-traitement 

✓ Tous autres éléments susceptibles d’être utiles

NB : Afin d’évaluer au plus juste les pertes de primes et 

de salaires, merci de nous transmettre un bulletin de 

salaire sans pertes, si celui-ci ne figure pas déjà parmi 

les documents demandés.

Déclaration de sinistre

Puis Enregistrez
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Une fois votre déclaration réalisée, vous devez avoir une 

nouvelle page de confirmation de la bonne prise en 

compte de votre déclaration comme ci-contre : 

 : votre déclaration ne sera visible dans la liste 
des sinistres qu’après validation par TERRITORIA.

Déclaration de sinistre
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LE SUIVI DU 
SINISTRE
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Dans le volet de navigation à gauche, sélectionnez

➢ Liste des sinistres

Remplir les filtres indiqués pour choisir l’agent concerné :

Suivi du sinistre
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Quand vous avez recherché l’agent concerné, la page suivante s’affiche :

Dans la colonne « action », cliquez sur le pictogramme        « Loupe » pour accéder au détail du sinistre 

Suivi du sinistre
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Vous avez la possibilité de consulter les documents reçus et ceux manquants ainsi que leur date de réception dans la 

partie pièces jointes.

Il est possible de contrôler les pièces que vous avez jointes dans la déclaration en cliquant sur le fichier de la colonne 

téléchargement.

Détail du sinistre « déclaré en attente de pièce »
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Détail du sinistre « en cours – en attente d’instruction »

Il vous est également possible de suivre le versement des prestations de vos agents (date de paiement, périodes, 

mois concernées…) 

Rappel 

MTB = Maintien de traitement de base 

MRI = Maintien du régime indemnitaire 
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Sur la page « Détail sinistre » quand vous avez cliqué sur la loupe        , vous pouvez également :

Suivi du sinistre

Modifier la nature 
du congé

Déclarer la reprise 
d’activité de l’agent

Ajouter des pièces 
supplémentaires

Déclarer la 
prolongation de l’arrêt

Un suivi régulier des sinistres est indispensable pour permettre la bonne gestion de votre contrat.

NB :  vous avez le choix de modifier ou supprimer les pièces que vous avez jointes en cas d’erreur
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La modification de la nature de l’arrêt correspond à un 

changement de la nature de l’arrêt

Exemple : passage de maladie ordinaire à longue maladie, ou 

grave maladie.

Ce changement de nature d’arrêt entraine une régularisation 

sur le prochain bulletin de salaire.

Pensez à joindre le bulletin de salaire de réintégration ainsi 

que l’arrêté correspondant et le procès-verbal du comité 

médical.

Détail du sinistre : « modification de la nature de l’arrêt »
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Détail du sinistre : « prolongation »

Chaque mois, afin de poursuivre l’indemnisation de l’agent concerné, il est 

indispensable de nous transmettre les documents suivants, et ce jusqu’à la reprise 

de l’agent ou la fin de ses droits, via le bouton « Prolongation » : 

• Le bulletin de salaire faisant apparaître la perte de rémunération sur la 

période concernée ;

• L’historique des absences précisant les périodes à plein traitement et à 

demi-traitement ;

• Tout autre document susceptible de faciliter l’instruction et 

l’indemnisation de votre dossier.

En cas de reprise de l’agent, merci de cocher la case "Oui" et d’indiquer la date 

de reprise.

Inscrire la date de fin du mois ou le dernier jour d’arrêt 
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Attention :     le bouton "Envoi de pièces supplémentaires" ne doit pas être utilisé pour transmettre les documents requis 

dans le cadre de l’indemnisation de l’agent.

Merci d’utiliser le bouton "Prolongation" pour transmettre les bulletins de salaire et les arrêtés nécessaires au suivi de 

l’indemnisation, et le bouton "Déclaration de sinistre" pour l’ouverture d’un nouveau sinistre.

Toutes les pièces supplémentaires sont traitées en fin de cycle d’indemnisation.

Détail du sinistre : « envoi de pièces supplémentaires »
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Dès la reprise d’activité, il est impératif de procéder à son enregistrement pour les raisons suivantes :

✓ Optimisation de la gestion de votre contrat (Compte de Résultat Technique réaliste)

✓ Possibilité de faire une ouverture si l’agent est de nouveau en arrêt

Détail du sinistre : « reprise d’activité »
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LES CONTACTS
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Les contacts

DSN

Des questions sur votre flux 

DSN.

dsn@territoria.fr

Indemnisation

Une interrogation sur le 

montant, les périodes ou le 

calcul des indemnités ?

prevoyancegestion@territoria.fr

Bulletin d’adhésion 

Pour l’envoi de vos demandes 

d’adhésion.

 demain@territoria.fr

Gestion des contrats 

Pour nous informer de toute mise 

à jour de votre base adhérents 

(adhésion, modification, 

résiliation).

adhesion-prevoyance@territoria.fr

Ouverture de sinistre

Un oubli lors de votre 

déclaration ?

ouverture@territoria.fr

Cotisation 
et précomptes

Pour toute question liée aux 

précomptes.

etat-de-cotisation@territoria.fr

Référence technique

Votre interlocuteur dédié.

reftech@territoria.fr

Cellule médicale

Pour l’envoi des documents 

médicaux de l’agent et du 

RIB. 

cellule.medicale@territoria.fr

Une autre question ? Un numéro unique : 05 49 33 76 51

* Ces adresses mails ne sont pas à communiquer à vos agents

* *

*
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